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MESSES DOMINICALES / 5e dimanche de Pâques 
Samedi (2 mai) – 16 h 30 
*- Familles Laplante et Groulx / Une paroissienne 
*- Fernande Mainville / Nadine et Richard Gibeault 

Dimanche (3 mai) – 9 h 
*- Gérald et Vianney Dicaire / Réjeanne Legault 
*- Jacqueline Dazé / Denise Carrière 
*- Parents défunts / Suzanne et René Longpré 
*- Les âmes du purgatoire / Marie-Ève Cayer 
 

Mardi (5 mai) – 19 h 
*- Paul Bourdeau / Paulette et Marcel Rochon 
 

Mercredi (6 mai) – 19 h / Saint François de Laval, évêque 
*- Marc Dignard (3e anniv.) / Anne et Sylvain Dignard 
 

Vendredi (8 mai) – 19 h / MESSE SOLENNELLE À L’OCCASION DU 1ER ANNIVERSAIRE 
DU PONTIFICAT DE SA SAINTETÉ, LE PAPE LÉON XIV 
*- Raymond Desnoyers / Robert Rochon 
 

+ La lampe du sanctuaire brûlera : 
- Pour le repos de l’âme de Fernande Mainville 
- Aux intentions de Jeanne Dazé 
 

MESSES DOMINICALES / 6e dimanche de Pâques 
Samedi (9 mai) – 16 h 30 
*- Mike Thorn / Famille Bourdeau 

Dimanche (10 mai) – 9 h 
*- Micheline Pommainville / Jeanne et Maurice Dazé 
*- Jeanne Saumure et Jacqueline Dazé / Denise Beaudry 
*- Mario Jacques / Annette Labbé et Bernard Demers 
*- Parents défunts / Pauline Prézeau 
*- Aux intentions d’Alexis Beaudoin (10e anniv. de naissance) / Éric et Julie Beaudoin 
 

- La bénédiction des maisons au Temps pascal : 
Si vous souhaitez que notre curé bénisse votre maison pendant le Temps pascal (jusqu’au 
22 mai 2026), prière de lui envoyer un courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  ou bien 
de téléphoner au (613) 443-1410 
 

- Inscription à la Première communion : 
La fin de semaine du 2 et 3 mai 2026, nous accueillons parmi nous les 
élèves de l’école élémentaire Saint-Viateur qui se préparent à recevoir le 
Seigneur Jésus dans la très sainte eucharistie pour la première fois. Les 
Premières communions auront lieu le samedi 30 mai à 16 h 30. Nos 
amis et amies ont préparé de belles cartes et ils vont les laisser suspendues 
sur des cordes au long des murs de l’église. Dans le but de les encourager 
et de leur montrer notre solidarité en tant que communauté paroissiale, 
nous vous prions de bien vouloir signer ces cartes et d’y écrire un 
petit mot d’encouragement / félicitation. Portons-les dans notre prière en 
les confiant à la maternelle intercession de la Bienheureuse Vierge Marie. 
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- Mois de mai, mois dédié à la Bienheureuse Vierge Marie : 
Il est difficile de dire précisément pourquoi le mois de mai 
est associé à la Vierge Marie. Le mois de mai ne 
comporte pas traditionnellement une grande fête mariale 
comme les mois d’août (solennité de l’Assomption de la 
Vierge Marie, le 15/08) ou de décembre (solennité de 
l’Immaculée Conception, le 08/12). Ce n’est que depuis 
la réforme liturgique de 1969 que la Visitation est fêtée le 
31 mai. Il ne faut donc pas aller rechercher une 

explication du côté du cycle liturgique mais plutôt du côté du cycle des saisons. Au Canada, 
comme dans beaucoup de pays de l’hémisphère Nord, le mois de mai c’est le mois des fleurs, le 
mois où le printemps se manifeste dans toute sa vitalité. Le Directoire sur la piété populaire et la 
liturgie rappelle opportunément qu’il convient d’harmoniser les éléments de ce « mois marial » 
avec l’année liturgique, en l’occurrence le temps pascal : Marie, en effet, est associée en 
particulier à l’événement de la Pentecôte dont la célébration marque l’aboutissement de tout le 
temps de Pâques. 
Ainsi dès le 13e siècle, le roi de Castille Alphonse X le Sage (1221-1284) avait associé dans un 
de ses poèmes la beauté de Marie à celle du mois de mai. Au 14e siècle le frère dominicain 
Henri Suso (1295-1366) avait pris l’habitude le premier mai d’orner les statues de Marie de 
couronnes de fleurs. Il y a donc très probablement un lien entre la beauté de la flore qui se 
déploie au mois de mai et notre Mère du ciel. 
C’est à Rome, à la fin du 16e siècle, qu’est née la coutume de consacrer les 31 jours du mois de 
mai à une prière mariale renforcée. Saint Philippe Néri (1515-1595) par exemple rassemblait les 
enfants autour de l’autel de la Sainte Vierge dans la Chiesa Nuova. Il leur demandait d’offrir à la 
Mère de Dieu des fleurs du printemps, symboles des vertus chrétiennes qui devaient aussi 
éclore dans leur vie chrétienne. Le mois de Marie est donc depuis le début, non seulement un 
bel acte de piété envers la Vierge Marie mais aussi un engagement à se sanctifier jour après 
jour. 
Au 17e siècle et au 18e, les Jésuites ont beaucoup œuvré pour diffuser cette dévotion dans toute 
l’Italie. Ils recommandaient que, la veille du 1er mai, dans chaque maison, on dresse un autel à 
Marie, décoré de fleurs et de lumière. La famille était invitée à se réunir pour prier en l’honneur 
de la Sainte Vierge et à tirer au sort un billet indiquant la vertu à mettre en application le 
lendemain. Cependant c’est en approuvant cette dévotion en 1815 que le Pape Pie VII (1742-
1823) va permettre sa très grande diffusion dans toute l’Église. Le mois de Marie sera ensuite 
célébré dans les paroisses et dans les familles. 

 
- Veillée de la Pentecôte – le samedi 23 mai : 

Pentecôte vient du grec Penta qui signifie cinquantième 
jour : 50 jours après Pâques, le Christ a envoyé le Saint 
Esprit sur les Apôtres réunis autour de la Vierge Marie 
au Cénacle. La Pentecôte clôt le Temps pascal. La 
réforme liturgique du concile Vatican II a modifié bien 
des choses et, entre autres, la façon de célébrer la 
Pentecôte. On a voulu d’abord insister sur l’unité du 

temps pascal. Nous redécouvrions cette unique fête de cinquante jours, avec deux sommets, 
Pâques et la Pentecôte.  
 Le dimanche de la Pentecôte possède deux Messes différentes : celle la vigile, le 
samedi soir, et celle du jour. Pour la Messe de la vigile, les quatre premières lectures se 
complètent l’une l’autre et leur ensemble aide à saisir les divers aspects du mystère de la venue 
de l’Esprit sur les Apôtres au jour de la Pentecôte. Elle a fait de l’Église l’anti-Babel, le 
rassemblement des hommes divisés (1re lecture) ; la Pentecôte et la fête de la promulgation de 
la Loi nouvelle, inscrite par l’Esprit dans les cœurs (2e lecture) ; le don de l’Esprit a fait se lever 
d’entre les morts le nouveau peuple de Dieu (3e lecture) ; enfin la prophétie de Joël est le texte 
auquel se réfère saint Pierre lorsqu’il s’adresse au peuple, le jour de la Pentecôte (4e lecture). Le 
temps Pascal s’achève en nous révélant son vrai visage : il est le temps de l’Esprit saint. Une 
double effusion de l’Esprit le marque au premier et au dernier jour, au soir de la résurrection et 
au matin de la Pentecôte.  
 Nous allons célébrer la Veillée de la Pentecôte, le samedi 23 mai 2026, avec la 
prière du chapelet à 18 h 30, suivie d’une messe solennelle à 19 h. 
 *Veuillez noter que ce samedi-là, messe à 16 h 30 est annulée. 
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- Catéchèse du Pape Léon XIV sur les Documents du Concile Vatican II. La 
Constitution dogmatique Lumen gentium (3) : L'Église peuple de Dieu 
Chers frères et sœurs, poursuivant notre réflexion sur la Constitution dogmatique Lumen gentium 
(LG), nous nous arrêtons aujourd’hui sur le deuxième chapitre, consacré au Peuple de Dieu. 
Dieu, qui a créé le monde et l’humanité et qui désire sauver chaque homme, accomplit son œuvre 
de salut dans l’histoire en choisissant un peuple concret et en habitant parmi lui. Pour cela, il 
appelle Abraham et lui promet une descendance aussi nombreuse que les étoiles du ciel et le 
sable de la mer (cf. Gn 22, 17-18). Avec les enfants d’Abraham, après les avoir libérés de la 
condition d’esclaves, Dieu établit une alliance, les accompagne, prend soin d’eux et les rassemble 
chaque fois qu’ils s’égarent. Ainsi, l’identité de ce peuple est donnée par l’action de Dieu et par la 
foi en lui. Il est appelé à devenir lumière pour les autres nations, comme un phare qui attirera tous 
les peuples, toute l’humanité (cf. Is 2, 1-5). 
Le Concile affirme que « tout cela cependant n’était que pour préparer et figurer l’Alliance Nouvelle 
et parfaite qui serait conclue dans le Christ, et la révélation plus totale qui serait transmise par le 
Verbe de Dieu lui-même, fait chair » (Lumen gentium, n. 9). C’est en effet le Christ qui, par le don 
de son Corps et de son Sang, rassemble définitivement ce peuple en lui. Il est désormais composé 
de personnes de toutes les nations ; il est unifié par la foi en Lui, par l’adhésion à Lui, par sa vie 
animée par l’Esprit du Ressuscité. Ainsi est l’Église : le peuple de Dieu qui tire son existence du 
corps du Christ et qui est lui-même le corps du Christ ; non pas un peuple comme un autre, mais le 
peuple de Dieu, convoqué par Lui et composé d’hommes et de femmes de tous les peuples de la 
terre. Son principe unificateur n’est ni une langue, ni une culture, ni une ethnie, mais la foi en Christ  
: l’Église est donc — selon une magnifique expression du Concile — « l’ensemble de ceux qui 
regardent avec la foi vers Jésus » (Lumen gentium, n. 9). 
Il s’agit d’un peuple messianique, précisément parce que son chef, le Christ, est le Messie. Ceux 
qui en font partie ne se vantent ni de mérites, ni de titres, mais seulement du don d’être, en Christ 
et par Lui, fils et filles de Dieu. Avant toute tâche ou fonction, ce qui importe donc véritablement 
dans l’Église, est d’être greffés sur le Christ, d’être, par grâce, enfants de Dieu. C’est aussi le seul 
titre honorifique que nous devrions rechercher en tant que chrétiens. Nous sommes dans l’Église 
pour recevoir sans cesse la vie du Père et pour vivre comme ses enfants et frères entre nous. Par 
conséquent, la loi qui anime les relations dans l’Église est l’amour, tel que nous le recevons et 
l’expérimentons en Jésus ; et son but est le Royaume de Dieu, vers lequel elle chemine avec toute 
l’humanité.  
Unifiée dans le Christ, Seigneur et Sauveur de tout homme et de toute femme, l’Église ne peut 
jamais se replier sur elle-même, mais elle est ouverte à tous et est pour tous. Si les croyants en 
Christ y appartiennent, le Concile nous rappelle que « à faire partie du Peuple de Dieu, tous les 
hommes sont appelés. C’est pourquoi ce peuple, demeurant uni et unique, est destiné à se dilater 
aux dimensions de l’univers entier et à toute la suite des siècles pour que s’accomplisse ce que 
s’est proposé la volonté de Dieu créant à l’origine la nature humaine dans l’unité, et décidant de 
rassembler enfin dans l’unité ses fils dispersés » (LG, n. 13). Même ceux qui n’ont pas encore reçu 
l’Évangile sont donc, d’une certaine manière, orientés vers le Peuple de Dieu, et l’Église, coopérant 
à la mission du Christ, est appelée à diffuser l’Évangile partout et à tous (cf. LG, n. 17), afin que 
chacun puisse entrer en contact avec le Christ. Cela signifie que dans l’Église, il y a et il doit y avoir 
une place pour tous, et que chaque chrétien est appelé à annoncer l’Évangile et à témoigner dans 
tout milieu où il vit et œuvre. C’est ainsi que ce peuple manifeste sa catholicité, accueillant les 
richesses et les ressources des différentes cultures et, en même temps, leur offrant la nouveauté 
de l’Évangile pour les purifier et les élever (cf. LG, n. 13). 
En ce sens, l’Église est une mais inclut tout le monde. Un grand théologien l’a décrite ainsi : « 
Unique Arche du Salut, elle doit accueillir dans sa vaste nef toute la diversité humaine. Unique 
Salle du Banquet, la nourriture qu’elle distribue provient de toute la création. La robe sans couture 
du Christ est aussi — et c’est une seule et même chose — la robe multicolore de Joseph ». 
C’est un grand signe d’espérance — surtout à notre époque, marquée par tant de conflits et de 
guerres — de savoir que l’Église est un peuple où des femmes et des hommes de nationalités, de 
langues et de cultures différentes coexistent en vertu de la foi : c’est un signe inscrit au cœur 
même de l’humanité, rappel et prophétie de cette unité et de cette paix auxquelles Dieu le Père 
appelle tous ses enfants. 
 

- La lampe du sanctuaire : 
Veuillez noter qu’il est possible d’inscrire deux intentions par semaine pour la lampe du 
sanctuaire. Allumer un lampion est un signe tangible de foi, surtout accompagné d’une offrande 

(10$), qui manifeste un sacrifice personnel qui ne peut qu’être agréable au bon Dieu.    

26 avril 2026 

Quête :           711.01 

Dîme :  10.00 

Baptême :  355.00 

Lampions :  30.00 

Prions en Église :  16.00 

Quête Vocations :  565.00 

Total des recettes :  1687.01 

Merci pour votre 
générosité. 
Que Dieu vous bénisse 
et vous le rende au  
centuple ! 
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 Équipe pastorale  

Curé : 
Padre Diego REBELES 

 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 
613-443-1410 

Responsables :   

Secrétariat Nadine Gibeault 613-443-1410 

CAT (Administration) Bernard Demers 613-443-1210 

CPP (Pastorale) Anne Dignard 613-794-6135 

Trésorier Sylvain Dignard 613-620-1451 

Cimetière Suzanne Longpré 613-443-3096 

Chorale Chantal Longtin 613-558-1658 

Baptêmes Rachelle Gauthier 613-443-3593 

Groupe de prière et liaison 
avec l’école Saint-Viateur 

Estelle Adje 819-461-0605 
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154, rue Mabel, C.P. 99, Limoges, Ontario, K0A 2M0 ; Tél. : ( 613) 443-1410 

paroissestviateur@ottawacornwall.ca  
www.facebook.com/SaintViateurLimoges  

 

Curé : Padre Diego REBELES 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 

Messes dominicales : 
Samedi à 16 h 30 ; Dimanche à 9 h 

 

Messes sur semaine : 
+ Mardi à 19 h (suivie de l’adoration du Saint-Sacrement et confessions, excepté le premier 
mardi du mois). 
+ Mercredi à 19 h 
+ Vendredi à 19 h 
+ Premier vendredi du mois :  
 Adoration du Saint-Sacrement et confessions de 17 h 30 à 18 h 45  
 Messe à 19 h  
 Adoration du Saint-Sacrement de 19 h 30 à 21 h 
 Confessions de 20 h à 20 h 45  
 

- Accueil au bureau : mardi de 10 h à 12 h, mercredi de 13 h à 15 h, vendredi de 9 h à 12 h 
 

- Confessions : 30 minutes avant les messes. *NB. Le dimanche de 8 h 30 à 8 h 45. 
 

- Malades : si une personne est retenue à la maison, à l’hôpital ou à une résidence pour 
personnes âgées, prière d’avertir notre curé si vous désirez recevoir le sacrement des 
malades. Envoyez un courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  
 

- Baptême : les parents qui souhaitent faire baptiser leur enfant s’adressent à Mme Rachelle 
Gauthier au (613) 443-3593 
 

- Mariage : les couples qui souhaitent se marier à l’église sont priés de s’adresser au curé, 
préférablement un an à l’avance, avant de faire tout autre arrangement. Une préparation 
sérieuse au mariage catholique est toujours exigée. 
 

- Funérailles : prière de contacter le curé afin de déterminer le jour et l’heure de la célébration. 

… à nos commanditaires 
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